
Raison sociale : ______________________________________________

Nom : _____________________________________________   Prénom : _____________________________________________ 

Adresse : _________________________________________________________________________________________________

Bât., esc., lieu dit, n°BP :   ____________________________________________________________________________________

Code postal : ________________________________________  Ville :  _______________________________________________

Pays : ______________________________________________  Téléphone : ___________________________________________

E-mail : ___________________________________________________________________________

Je fais don par chèque à l’ordre du Trésor Public, d’un montant de :  _____________________________ .

Je souhaite affecter mon don au projet mené par l’Hôpital Saint-Louis en faveur de programmes de recherche innovants, sur les 

greffes d’ilots de Langerhans pour le traitement du diabète de type 1.

Date :  _ _  / _ _  / _ _ _ _                                             Signature (obligatoire) :

LES AVANTAgES fiSCAux EN fAVEuR DES 
PARTiCuLiERS :
En soutenant l’Hôpital Saint-Louis, vous bénéficiez 
d’une réduction d’impôts sur le revenu de 66% du 
montant de votre don, dans la limite de 20% du 
revenu imposable. un reçu fiscal vous sera adressé 
quelques semaines après la réception de votre don.
Ainsi, par exemple :
Votre don de 50 € ne vous coûte réellement que 17€ 
après déduction fiscale.
Votre don de 100 € ne vous coûte réellement que
34 € après déduction fiscale.

LES AVANTAgES fiSCAux EN fAVEuR DES 
ENTREPRiSES :
une entreprise mécène peut bénéficier d’une réduc-
tion d’impôt de 60% du montant de son don, limité 
à 0,5% de son chiffre d’affaire.
Ainsi, par exemple :
Votre don de 100 000 € ne vous coûte réellement 
que 40 000 € après déduction fiscale.
Votre don de 300 000 € ne vous coûte réellement 
que 120 000 € après déduction fiscale.

EN TANT qu’éTABLiSSEmENT DE L’AP-HP, 
L’HôPiTAL SAiNT-LouiS EST HABiLiTé à 
RECEVoiR DES DoNS ET DES LEgS
(instruction fiscale 5B3311-18 / Loi n° 2009-879 
modifiée – articles L. 6141-1 et L. 6141-2-1).

CE BuLLETiN EST à SigNER ET à RENVoyER ACComPAgNé DE VoTRE RègLEmENT à :
Direction des finances - Hôpital Saint-Louis, 1 Avenue Claude-Vellefaux - 75010 Paris

Merci de votre générosité

Conformément à la loi informatique et Libertés du 06/01/1978, vous pouvez, en vous adressant par écrit à l’Hôpital Saint-Louis, avoir accès aux informations vous 
concernant contenues dans notre fichier donateurs et demander leur rectification. Vos coordonnées ne font l’objet d’aucune communication extérieure et sont réser-
vées à l’usage exclusif de l’Hôpital Saint-Louis.

JE SOUHAITE SOUTENIR LE PREMIER ESSAI CLINIQUE EN ILE-DE-FRANCE  
DE GREFFE D’ILOTS DE LANGERHANS POUR LE TRAITEMENT DU DIABETE TYPE 1

mme mr mme et mr


